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Présentation de l’établissement 
 
En raison du contexte sanitaire (Covid-19), le déroulé de l’évaluation a été adapté (visite sur site du comité, 
remplacée par 41 entretiens avec l’établissement en visioconférence). Le respect des principes fondamentaux 
de l’organisation d’une évaluation d’un établissement a été scrupuleusement garanti : suivi du référentiel 
d’évaluation externe, dépôt par l’établissement de son rapport d’autoévaluation (RAE) et de ses axes 
stratégiques. La mise en place du comité d’experts par le Haut Conseil de l’évaluation de la recherche et de 
l’enseignement supérieur (Hcéres) a permis un travail collégial du comité, des entretiens du comité avec 
l’établissement et ses partenaires en mode visioconférence. La rédaction du rapport a été suivie d'une 
transmission dans sa version provisoire puis définitive à l’établissement avec une réponse de l’établissement au 
rapport du comité. 
 

1 / Caractérisation de l’établissement ENVT 
L’ENVT est l’une des 4 écoles nationales vétérinaires françaises (Alfort, Lyon, Nantes et Toulouse). L’ENVT est un 
EPA sous tutelle du Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation (MAA). Elle est régie par le décret 2005-1476 
relatif à l’organisation et au fonctionnement des établissements publics d’enseignement supérieur agricole, 
modifiant le titre 1 du livre VIII du Code Rural qui définit l’organisation statutaire et la gouvernance de ces 
établissements. Ce texte prévoit :  
- un conseil d’administration (CA) ;  
- un conseil scientifique (CS) ;  
- un conseil des enseignants (CE) ;  
- un conseil de l’enseignement et de la vie étudiante (CEVE).  
 
Outre son positionnement dans les structures de coopération ESR du site Toulousain, l’ENVT est membre de 
l'Alliance Agreenium1 et a signé une convention de coopération renforcée avec les 3 autres écoles nationales 
vétérinaires françaises. 
 
Créée en 1828, elle est implantée depuis 1964 sur un site unique de 54 hectares, au cœur de la zone urbaine 
de Toulouse. 86 bâtiments pavillonnaires, pour une surface de plancher de près de 50 000 m2, sont utilisés pour 
plus de 60% pour les activités d’enseignement, de clinique et de recherche.  
 
Elle comptait, en 2018-2019, 728 étudiants (dont 77,5% sont des femmes) et 300 ETP dont 201 sont des emplois 
d’Etat, 75 sont des enseignants-chercheurs. Les activités de recherche sont conduites au sein d’UMR avec 
l’Inrae, l’Inserm et l’Université Paul Sabatier. 
 
Un Centre Hospitalier Universitaire Vétérinaire (CHUV) regroupe l'ensemble de l'offre de soins pour les animaux 
de toutes espèces, en distinguant un plateau technique réservé aux animaux de compagnie, de sport et de 
loisirs et un second plateau dévolu aux animaux de production. 
 
Selon le compte financier 2019, les moyens globaux de l’ENVT s’élevaient à 25 996 K€, incluant les 14 315 k€ de 
masse salariale pris en charge directement par le MAA. Les dépenses de personnel imputées sur le budget de 
l’établissement s’élevaient, quant à elles, à 4 068 k€. Concernant les dépenses d’investissement, les autorisations 
d’engagement s’élevaient à 1 709 k€, alors que le montant des crédits de paiement au titre de l’exercice 2019 
s’élevait à 1 445 k€ (rapport de l’ordonnateur 2019). Les recettes exécutées en 2019 se sont établies à 11,2 
millions d’euros dont 5,6 millions d’euros de recettes propres.  
 
La méthode utilisée pour l’élaboration du RAE n’est pas clairement décrite dans le document fourni, mais les 
auditions ont permis de confirmer l’implication des différents acteurs au cours de la rédaction. Il est à noter que 
le RAE a été finalisé alors que l’établissement ne disposait que d’une direction par intérim suite au départ de la 
directrice en mai 2019. Le nouveau directeur a été nommé au 1er novembre 2019. 
 
Le dossier d’auto-évaluation consiste en un rapport clair, lisible et bien structuré en chapitres respectant les trois 
domaines principaux du référentiel Hcéres. Il présente une belle homogénéité dans sa forme. Tout au long du 
rapport, de multiples références aux nombreuses annexes, soutiennent les informations. 
 
Ce RAE fournit un état descriptif de l’ENVT dans les différents domaines, instructif, même si lacunaire sur certains 
sujets (communication, finances, plus particulièrement). Il ne présente que trop rarement des explications 
concrètes des modifications de trajectoire, en explicitant en particulier leurs enjeux et une analyse du retour 
d’expérience des actions entreprises pendant la période d’évaluation.  

                                                           
1 L'Institut agronomique, vétérinaire et forestier de France (IAVFF-Agreenium, créé en 2015 a été dissous le 31 décembre 2020 
et remplacé le 1 janvier 2021 par l'Alliance Agreenium avec les mêmes partenaires. 
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2/ Caractérisation du territoire et structuration de la coordination 
territoriale de Toulouse 

La région Occitanie est née de la fusion des régions Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées au 1er janvier 2016. 
La région compte deux métropoles (Toulouse et Montpellier) qui sont deux grands pôles universitaires. Elle 
compte sept universités2. Deux regroupements structuraient le paysage de l’enseignement supérieur et de la 
recherche en Occitanie : la Communauté d’universités et établissements (Comue) « Université fédérale de 
Toulouse Midi-Pyrénées » (UFTMiP) (créée par décret du 10 juin 2015) et la Comue « Languedoc-Roussillon 
Universités » (créée par le décret du 30 décembre 2014 et dissoute au 31 décembre 2019, après décision des 
établissements membres et remplacée par une convention de rapprochement d’établissements3, entrée en 
vigueur au 1er janvier 2020).  
 
L’académie de Toulouse comprend huit départements. Comptabilisant 139 410 étudiants à la rentrée 20174, 
elle accueille 5 % des effectifs nationaux et représente le 4e site français, hors Île-de-France. 
 
La Comue « université fédérale Toulouse Midi-Pyrénées - UFTMiP », au statut d’établissement public à caractère 
scientifique, culturel et professionnel (EPSCP), a été créée par le décret n° 2015-663 du 10 juin 2015. En décembre 
2019, elle était composée de sept membres : l’Université Toulouse 1 Capitole (UT1), l’Université Toulouse 2 Jean 
Jaurès (UT2), l’Université Toulouse 3 Paul Sabatier (UT3), Toulouse INP (Institut national polytechnique), l’Institut 
national des sciences appliquées de Toulouse (Insa Toulouse), l’Institut supérieur de l’aéronautique et de 
l’espace (Isae-Supaero) et le CNRS. Elle compte également sept associés renforcés : l’école nationale 
vétérinaire de Toulouse (ENVT) l’école nationale de l’aviation civile (Énac), Toulouse INP -école nationale 
d’ingénieurs de Tarbes, l’école nationale supérieure de formation de l’enseignement agricole (Ensfea), l’IMT 
Mines Albi, l’institut national universitaire Champollion et Sciences Po Toulouse.  Enfin, quatre établissements sont 
associés simples : le centre de ressources d’expertises et de performance sportives (CREPS), l’institut catholique 
des arts et métiers (Icam) Toulouse, l’institut supérieur des arts de Toulouse (IsdaT) et Toulouse business school 
(TBS). 
 

3/ Contexte de l’évaluation  
La précédente évaluation de l’ENVT par le Hcéres a eu lieu en 2014-2015 (vague A) et a fait l’objet d'un rapport 
publié en juin 2015. 
Le comité a intégré dans ses réflexions les conclusions et recommandations de cette dernière évaluation et les 
a articulées avec les éléments de problématique suivants : 

- positionnement vis-à-vis de la dynamique territoriale ; 
- interface avec les réseaux nationaux et internationaux ; 
- mise en œuvre du pilotage de l’établissement ; 
- l’offre de formation, dont la formation continue ; 
- différents niveaux d’articulation formation/recherche. 

 
Malgré les changements de dernière minute imposés par le contexte sanitaire, la visite s’est tenue dans des 
conditions parfaites, conformes au référentiel Hcéres, avec le recours à la visioconférence.   
 
A noter que l’ENVT, comme les autres ENV françaises a été évaluée par l’Association Européenne des 
établissements d’Enseignement Vétérinaire (AEEEV). En raison des perturbations du calendrier initial de visite, le 
comité a eu connaissance du rapport final établi au cours de la dernière évaluation et qui a été rendu officiel 
avant la visite de l’établissement par les experts Hcéres. Les conclusions ont été intégrées dans ses travaux 
d’évaluation.  

  

                                                           
2 Université de Montpellier ; Université Paul Valéry Montpellier ; Université de Perpignan Via Domitia ; Université de Nîmes ; 
Université Toulouse I Capitole ; Université Toulouse II Jean Jaurès ; Université Toulouse III Paul Sabatier. 
3 Ce rapprochement d’établissements rassemble les quatre universités du site (Université de Montpellier, Université Montpellier 
3, Université de Nîmes et Universités de Perpignan) et l’École nationale supérieure de chimie de Montpellier, sans chef de file 
désigné. 
4 L’académie en chiffres : Toulouse 2018 – 2019, juin 2019. 
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Le positionnement institutionnel et la stratégie  
 

1 / L’analyse du positionnement institutionnel 
Un double ancrage dans l’écosystème régional et dans la coopération nationale des 
établissements sous tutelle du MAA qui doit être mieux valorisé dans la stratégie. 

Au cours de la période concernée par cette évaluation, l’ENVT a été un des acteurs des instances de pilotage, 
communes aux établissements de l’enseignement supérieur sous tutelle du MAA. Cette participation est 
fortement encouragée par la tutelle comme en atteste la lettre de mission adressée par le Ministre au nouveau 
directeur nommé en 20195. Ainsi, l’ENVT est membre de l’Alliance Agreenium. De plus, après une coopération 
informelle, l’ENVT s’est engagée dans un rapprochement plus formalisé avec les 3 autres ENV françaises par la 
signature d’une convention de coopération renforcée6. Ce conventionnement se traduit, en particulier, par 
l’adoption d’une marque « Écoles nationales vétérinaires françaises », effective dès 2018, et par le recrutement 
d’un directeur de projet, responsable de l’animation et de la coordination des groupes de travail sectoriels sur 
les sujets stratégiques identifiés par les 4 directeurs. Au moment de la revue de l’établissement, les chantiers sur 
la création d’une nouvelle voie de recrutement post-Bac ainsi que la création d’un logiciel commun de gestion 
des CHUV de chaque école présentent une avancée significative. Les autres chantiers semblent moins 
avancés7 sans qu’une analyse détaillée de la situation ne soit disponible.  
 
Dans le même temps, le positionnement de l’ENVT dans les dispositifs de coordination territoriale de l’ESR a 
fortement évolué. Ainsi, après avoir été membre associé de l’Université de Toulouse (Pôle de recherche et 
d’enseignement supérieur, Pres) en 2007 et rattachée par convention à l’Institut National Polytechnique de 
Toulouse (INPT) en 2011, le conseil d’administration (CA) a été sollicité en 2015, au moment de la transformation 
des Pres en Comue, afin de modifier le positionnement de l’ENVT au sein de la politique de site8. Les éléments 
évoqués pour soutenir cette décision sont, d’une part, la possibilité de siéger au Conseil d’Administration et 
d’être représenté au sein des instances et, d’autre part, de partager certaines compétences avec la Comue. 
Après l’avis favorable du CA, l’ENVT a obtenu le statut d’associé renforcé au sein de l’Université Fédérale de 
Toulouse Midi Pyrénées. En complément, l’ENVT a conclu une convention d’association simple avec l’INPT. 
Aucun élément ne vient étayer le choix de ce positionnement différent au sein de ces deux coordinations 
territoriales. Cette évolution se traduit par l’identification précise de compétences coordonnées par l’UFTMiP9 
concernant par exemple la stratégie de recherche, l’offre de formation ainsi que de compétences partagées 
dont, en particulier, « la mise en place d’une signature unique des publications, l’élaboration des stratégies 
communes en matière de moyens structurants ». 
 
Enfin, l’ENVT est aussi présente dans des stratégies internationales, en particulier dans le cadre de son 
appartenance au réseau des établissements d’enseignement vétérinaire européen (AEEEV) en charge de 
promouvoir et certifier la qualité de l’enseignement vétérinaire dispensé dans les établissements.  
 
Alors que le champ des possibilités ouvertes par son appartenance à ces différents réseaux semble large, le 
comité recommande à l’ENVT d’élaborer sa stratégie globale pour s’appuyer sur ces dynamiques collectives. 
Il recommande de s'appuyer sur le partage de compétences afin d’engager un effet démultiplicateur pour le 
déploiement de ses propres projets sans pour autant diluer ses ressources propres limitées compte tenu de la 
taille de l’établissement.  
 

Une stratégie de positionnement institutionnel qui doit être mieux affirmée et renforcée 
Les apports des mutualisations avec les différents réseaux sont, pour le moment, limités à quelques éléments. 
Concernant le réseau des ENV10, beaucoup de projets semblent, au moment de la visite, au stade de chantier, 
en particulier en ce qui concerne le déploiement du référentiel de compétences de la formation vétérinaire, 
alors que le référentiel de diplôme est existant. Parallèlement, la participation à la Comue, outre les discussions 
politiques, se traduit par des mutualisations dans les domaines de la vie étudiante et de la santé, mais peu dans 
le cadre du partage d’expériences sur l’immobilier, par exemple.  
 
Au cours des différents entretiens menés lors de la visite, il est apparu clairement que la stratégie de l’ENVT était 
contrainte par la taille réduite de l’établissement et de ses services d’appui. Le potentiel de coopération au 
travers des réseaux dans lesquels l’ENVT est engagée semble important et mériterait d’être exploité plus avant 
afin de pouvoir disposer d’outils et de ressources qui faciliteraient le développement des projets stratégiques. 

                                                           
5 Annexes RAE, 1.2_002. 
6 Annexes RAE, 1.1_002. 
7 RAE, p. 6. 
8 Annexes RAE, 1.1_004. 
9 Annexes RAE, 1.1_005. 
10 RAE, p. 6. 
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Ainsi, les besoins identifiés en structuration des ressources issues du centre hospitalier pourraient bénéficier des 
outils développés par le réseau des quatre ENV. Les difficultés rencontrées par l’ENVT pour recruter des 
compétences d’enseignement pourraient être partiellement compensées par une meilleure mutualisation des 
compétences d’enseignement entre les quatre ENV. Enfin, l’ENVT pourrait s’appuyer davantage sur les 
structures et compétences présentes au sein de la Comue afin d’y trouver les ressources nécessaires pour mener 
à bien l’ambitieux projet de restructuration du campus. 
 
Le récent développement d’un projet fort dans le domaine de la santé porté par l’Université Paul Sabatier 
présente un potentiel intéressant pour structurer des programmes de recherche et de formation entre équipes 
vétérinaires, médicales et agronomes dans le domaine « One health » que la direction souhaite mettre en 
place. La volonté affichée par l’université est de développer de gros projets scientifiques, au-delà des questions 
de structuration, intégrant la dimension formation au niveau Master. Le positionnement de l’ENVT et la 
valorisation de ses compétences reconnues dans ce domaine est un enjeu clé.  
 
En parallèle, afin de conforter l’engagement de l’ENVT, le comité recommande à l’établissement d’être chef de 
file dans le développement d’un axe agronomie-santé sur le site toulousain, axe qui pourrait faire l’objet de 
renforcement des coopérations déjà bien structurées entre EPST, université, écoles et ENVT. 
 
Enfin, il est recommandé que la stratégie de l’ENVT, concernant les dispositifs de financement des grands projets 
de recherche autour des défis clés présentés par le Conseil régional de la région Occitanie dans sa feuille de 
route, soit précisée afin de garantir une meilleure utilisation des ressources possibles au-delà des financements 
CPER et des financements ponctuels déjà engagés.  
 

2 / La stratégie institutionnelle 
 Une stratégie institutionnelle appuyée sur un projet d’établissement très structuré mais dont les 
résultats restent à consolider 

Dès 2017, l’ENVT a construit un projet d’établissement déclinant ses orientations stratégiques pour la période 
2017 et 202111. Elaboré par une démarche participative, associant toutes les composantes de l’établissement 
autour d’un diagnostic partagé et reposant sur l’avis des principaux partenaires, il a été volontairement structuré 
autour de trois axes présentant les ambitions de l’établissement et non suivant les missions traditionnelles d’un 
établissement d’enseignement supérieur et de recherche. En complément, l’établissement a mis en place une 
démarche de management par la qualité. 
 
Courant 2019, de façon concomitante à l’arrivée d’une nouvelle équipe de direction, une revue de 
l’avancement des actions du projet d’établissement a été conduite, accompagnée de la révision de l’analyse 
SWOT12 . Plusieurs faiblesses sont clairement identifiées comme s’étant aggravées et en particulier « la stratégie 
et le positionnement des cliniques vétérinaires insuffisamment définis vis-à-vis des objectifs de formation » ainsi 
que le « dimensionnement des effectifs de certaines équipes pour répondre aux enjeux ». D’autres sont citées 
comme n’ayant pas ou peu évolué, et en particulier « la visibilité insuffisante des actions menées avec les 
partenaires stratégiques ». Concernant les actions, la plupart sont identifiées comme « encore en cours » mais 
de nombreuses restent « non engagées »13. Il n’est pas apparu au cours des différents entretiens une stratégie 
claire de renforcement de l’engagement de l’établissement pour avancer dans les réalisations de ces actions.  
 
Le comité recommande la prise en compte des analyses stratégiques engagées afin de mettre en place au 
plus vite un plan adapté pour permettre de consolider les engagements pris. 
 

Une cohérence des axes stratégiques identifiés dans les différents documents contractuels de 
l’établissement qui mériterait d’être mieux explicitée 

Préalablement à l’élaboration du projet d’établissement (PE), l’ENVT a conclu avec le MAA un contrat 
d’objectifs et de performance (COP) pour la période 2014-201814. Après une présentation de l’établissement et 
de son contexte, le COP expose les orientations stratégiques sur lesquels le contrat repose et présente des 
indicateurs de performance avec des objectifs précis. Alors que l’on retrouve des points comparables à certains 
axes du PE, il n’est pas proposé de mise en cohérence des objectifs respectifs identifiés dans le PE et dans le 
COP. De plus, alors que le COP couvre intégralement la période sous revue, le RAE ne fait pas apparaitre 
d’analyse de l’atteinte des objectifs.  
 

                                                           
11 Annexes RAE, 1.2_003. 
12 Annexes RAE, 1.2_004. 
13 Annexes RAE, 1.2_005. 
14 Annexes RAE, 1.2_001. 
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Afin de favoriser le pilotage stratégique de l’établissement, il parait indispensable de mettre en perspective les 
différents axes stratégiques pour lequel l’établissement est engagé ainsi que les indicateurs correspondants. Le 
suivi des résultats, l’analyse des écarts et la mise en place d’actions correctrices s’imposent, surtout dans le 
cadre du pilotage par la qualité qui est mis en avant par l’établissement15. En complément, l’absence d’outils 
de pilotage stratégique et de tableau de bord clairement identifiés et générés de façon automatique et 
régulière limite les capacités de la direction de l’établissement de disposer des indicateurs de performances 
pertinents pour éclairer les évolutions engagées. 
 
Le comité recommande à l’établissement d’engager la mise en place de ces outils de pilotage stratégique. 
 

La nécessité de mettre en place les facteurs indispensables à la réussite du projet de 
transformation du site de l’ENVT 

Le modèle architectural pavillonnaire bâti dans les années 1960 et réparti sur un vaste campus ne correspond 
plus aux besoins d’évolution de l’établissement, ce qui avait été clairement souligné lors de la dernière 
évaluation par l’AERES. La nécessaire évolution de ce patrimoine immobilier est un des objectifs du PE16. C’est 
un enjeu clé mis en avant par la direction de l’ENVT et évoqué au cours de nombreux entretiens par les différents 
acteurs. Les engagements pris dans le cadre du CPER par le Ministère de tutelle ainsi que la forte sensibilisation 
des collectivités sur le projet sont des éléments clés de la réussite de cette transformation. Au-delà des 
discussions engagées avec les partenaires financiers, il est indispensable que la stratégie de transformation du 
campus soit partagée par l’ensemble des acteurs du site. Il est, en effet, marquant que la volonté affichée de 
« transformer les pratiques professionnelles » 17 ne semble pas encore déployée au sein des communautés, alors 
que les plans de transformation sont déjà élaborés, validés par les conseils et acceptés par les financeurs. Il est 
indispensable que les travaux de préparation des communautés à ces évolutions soient engagés au plus vite 
et que des objectifs précis soient clairement élaborés pour permettre un cadrage précis des réflexions. En 
complément, même si les fonctions supports de l’établissement ont fait l’objet d’un certain renforcement, les 
taux d’exécution des prévisions budgétaires, en particulier dans le domaine des investissements ne permettent 
pas la poursuite de transformation du site.  
 
Au regard de l’ampleur du projet de restructuration du campus et du besoin de disposer des moyens techniques 
et humains pour mener à bien ces transformations d’envergure, le comité recommande que la mise en place 
des ressources nécessaires soit une priorité pour permettre la réussite de ce projet phare de l’ENVT.  
 
 

La gouvernance et le pilotage 
 

1 / L’organisation interne de l’établissement 
Une organisation interne qui favorise la concertation  

La gouvernance de l’ENVT répartit de façon efficace les compétences entre différentes instances 
décisionnelles et commissions consultatives et recueille largement le consensus de la communauté. 
 
Conformément aux dispositions du Code rural et de la pêche maritime18, l’ENVT réunit régulièrement son conseil 
d’administration (au moins trois fois par an), son conseil scientifique, son conseil des enseignants et son conseil 
de l’enseignement et de la vie étudiante/commission de programme (deux à trois fois par an)19. Il ressort des 
entretiens une réelle satisfaction des changements de fonctionnement de ces conseils, sous l’impulsion de la 
démarche qualité, de leur fonctionnement et des débats qui s’y tiennent.  
 
 
 
 

                                                           
15 RAE, p. 7. 
16 Objectif 3.2. 
17 RAE, p. 21. 
18 Articles R.812-3, 812-7,812-12,812-14 et 812-15. 
19 RAE, p. 8 et 9. 
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La gouvernance resserrée est assurée par le bureau de direction (Burdir)20, qui se réunit chaque semaine, et le 
comité de direction (Codir)21, bureau de direction élargi, notamment en fonction de l’ordre du jour, qui se réunit 
deux fois par mois. Les comptes rendus des réunions sont diffusés à l’ensemble des personnels. Le Burdir est 
l’instance de décision, le Codir est une instance de proposition, de transmission et de partage d’informations22. 
 
Les deux instances bénéficient des contributions de différentes commissions thématiques 23  et missions de 
responsabilité de collectifs confiées à des enseignants-chercheurs, notamment le pilotage des départements 
d’enseignement, des laboratoires, de représentation des UMR24. 
 
L’ENVT est une école qui a la culture de la concertation et qui prend des décisions. Le projet d’établissement 
de 2017 et la refonte de son organigramme en témoignent. Mais elle éprouve des difficultés à les mettre en 
œuvre, en raison de quelques lacunes dans les compétences opérationnelles disponibles. 
 

2 / La gouvernance au service de l’élaboration et de la conduite de sa 
stratégie 

Une démarche qualité ambitieuse, mais inaboutie fautes d’indicateurs de pilotage robustes. 
L’ENVT place au cœur de sa stratégie, l’assurance de la qualité. Le projet d’établissement 2017-2021 met en 
avant un axe transversal intitulé « le management par la qualité »25, qui identifie notamment comme actions 
« mettre en place un pilotage efficace des activités » et « rédiger, diffuser et partager les procédures et les 
indicateurs nécessaires ». Dans ce cadre, l’établissement a validé, en décembre 2017, des procédures de 
contrôle interne budgétaire et comptable. Leur mise en application a grandement diminué les risques. Ainsi, sur 
les 38 tâches identifiées relevant du contrôle interne comptable, seules deux restaient cotées avec un risque 
élevé en 2019 26 . Par ailleurs, plusieurs unités de recherche (UR) se conforment à des référentiels qualité 
spécifiques à leurs domaines27. 
 
Le comité recommande que la démarche qualité soit étendue à l’ensemble des activités de l’établissement. 
Les cliniques constituent une priorité, dont la non-conformité à certains standards, en matière d’équipements, 
de biosécurité et de disponibilité du service d’urgence a été relevée par l’AEEEV dans son rapport 202028 et l’a 
conduite à prendre une décision de non-accréditation29. 
 

Un système d’information décisionnel à construire   
Si le RAE est discret sur ce sujet, plusieurs interlocuteurs, lors des entretiens avec le comité, ont fait état de 
l’absence, pénalisante pour la gouvernance et le pilotage, d’identification des indicateurs nécessaires pour la 
construction de tableaux de bord et des difficultés que rencontrerait le système d’information de 
l’établissement à les recueillir. Celui-ci peut renseigner annuellement les indicateurs du contrat d’objectifs et de 
performance avec la tutelle30, mais ceux-ci ne constituent pas un tableau de bord d’aide au pilotage au fil de 
l’eau. 
 
Le SWOT, élaboré sans complaisance par l’établissement, actualisé en janvier 2019, souffre de ne pas être 
argumenté par des données objectives dont l’évolution serait suivie.  
 
La volonté politique est présente, mais les ressources humaines affectées à l’animation d’un collectif chargé de 
construire un SI décisionnel sont insuffisantes. Le service de la qualité et des activités transverses, rattaché 

                                                           
20 RAE, p. 9. Le BurDir est composé du directeur, du directeur scientifique, de la directrice de l'enseignement et de la vie 
étudiante, du directeur administratif du CHUVAC, du directeur de la formation, du secrétaire général et de l'adjointe au 
directeur chargée de la qualité et des actions transverses. 
21 RAE, p. 10. Le Comité de direction est composé des membres du bureau de direction, des responsables des UMR, du 
directeur administratif du CHUVAC, de la chargée de communication et des responsables de département d'enseignement. 
22 RAE, p. 10. 
23 RAE, p. 10. 
24 Organigramme ENVT. 
25 Le projet d’établissement 2017-2021 comporte quatre axes, déclinés en 14 objectifs et 61 actions : l’excellence au cœur 
d’un établissement attractif et reconnu ; un établissement ouvert et en réseaux ; un collectif solidaire pour un établissement 
exemplaire ; le management par la qualité. 
26 Tableau des risques du contrôle interne comptable fourni par l’établissement. 
27 RAE, p. 11. 
28 Rapport AEEEV, pp. 19, 22, 25, 27 et 28. 
29 La non-accréditation par l’AEEEV met en évidence la non-conformité de l’ENVT à plusieurs standards internationaux qui 
sont des critères de qualité incontournables dans le domaine de l’enseignement vétérinaire. 
30 Le COP a été signé en 2013 pour la période 2013-2018. Il n’a pas été renouvelé, mais un dialogue de gestion avec le MAA 
est reconduit chaque année. 
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directement au directeur, est à la fois le cabinet de celui-ci et la cellule d’aide au pilotage de l’établissement : 
il n’est constitué que de trois personnes.  
 
Le comité recommande de renforcer les ressources affectées au développement du SI décisionnel. 
 

Une politique de communication à compléter  
Plus disert que le RAE, le projet d’établissement identifie un objectif « communiquer autour des réussites de 
l’ENVT » pour « construire une image interne forte, déclinée vers l’externe ». Le comité a pu observer un 
attachement fort des personnels à leur école avec une identité par « famille » (le faible nombre de départs en 
témoigne : sept en 2019, dont cinq à la retraite 31, peu ou pas de mobilité en interne), mais également une 
faible communication entre les différentes entités de l’établissement, largement due à l’éparpillement des 
locaux sur un vaste campus. Si la circulation des décisions institutionnelles donne satisfaction, le renforcement 
d’une communication digitale interne a été identifié par la commission thématique dédiée qui s’est réunie à 
l’automne 2019, comme une priorité face à un intranet de l’établissement jugé défectueux. Pour rendre visible 
et partager les activités de tous, des correspondants communication par service/secteur ont pour mission de 
nourrir le service communication mais les retours demeurent très inégaux. La taille du service, réduite à une 
personne avec une aide de deux jours par semaine, parait insuffisante pour animer, organiser toutes les voies 
de la communication interne et externe. Les actions prioritaires à la prise de poste (avril 2019) ont donc été 
dédiées à la communication vers l’extérieur, au réseautage avec les autres ENV et à l’organisation de 
l’évènementiel (cérémonie des diplômes, inauguration des locaux ...).  
 
Si un nouveau logo a été adopté, la communication vers les clients du CHUVAC renforcée, il reste encore 
beaucoup à faire pour identifier les objectifs de communication et dégager les moyens nécessaires. 
 

3 / Le pilotage au service de la mise en œuvre opérationnelle du projet 
stratégique 

Des bases de pilotage en place mais ayant besoin d’être significativement renforcées.  
L’ENVT a réorganisé, en 2017, ses fonctions supports et adopté l’organigramme « râteau » de nombre 
d’établissements d’enseignement supérieur : DAF, DRH, DPL, DSI, placées sous l’autorité d’un secrétaire général, 
avec le double objectif de renforcer leurs compétences humaines et la verticalité du pilotage. Le secrétariat 
général de l’ENVT, ainsi investi du pilotage, est face à la nécessité de mettre en œuvre les mesures 
opérationnelles qui assureront pour l’établissement la maîtrise de son développement. Mais, il est confronté à 
trois contraintes majeures : 

- un patrimoine immobilier dispersé et vétuste, dont la rationalisation et la restauration exigent un 
investissement d’au moins 40 M€ (montant minimal pour une première tranche) ; 
- une situation financière dégradée ; 
- une forte difficulté à recruter quelques compétences-clés pour la mise en œuvre de sa stratégie, alors 
même que l’établissement doit mettre sous surveillance sa masse salariale. 

 
La formalisation désormais acquise du dialogue de gestion avec les composantes constitue un atout. En 
revanche, les outils de prospective pluriannuelle font encore largement défaut. 
 
Le comité recommande d’apporter la plus grande attention au développement du dialogue de gestion. 
Le chapitre suivant analyse ces forces et faiblesses, en les déclinant pour chaque fonction support. 
 

4 / Les grandes fonctions du pilotage : ressources humaines, finance, 
système d’information, immobilier 

Un patrimoine foncier qui constitue un atout mais un patrimoine immobilier qui doit être 
transformé.  

Le patrimoine foncier est de 54 ha, propriété de l’Etat pour 76 %32. Il est situé à quelques kilomètres du centre-
ville toulousain. La présence d’espaces verts protégés, d’une part, la proximité de l’aéroport qui induit une forte 
gêne sonore, d’autre part, protègent l’emprise de la pression urbaine. Elle est ainsi propice aux activités d’une 
école vétérinaire, qui comprend des infrastructures allant de la bibliothèque et des amphithéâtres à des 
laboratoires, cliniques, bâtiments d’élevage et salles de dissection/d’autopsie. 
 

                                                           
31 Bilan social 2019. 
32 SPSI 2021-2025, p. 10. 
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Le bâti (86 bâtiments dont quatre résidences universitaires) occupe 12,4% de la superficie du foncier. Ce 
patrimoine immobilier cumule les handicaps. Dispersé, il entraîne « des coûts d’entretien très importants en 
constante progression en termes de voirie et de réseaux, conséquence du mitage des bâtiments sur le 
campus »33 et ne facilite pas la communication entre les différentes composantes de l’établissement. Ancien 
(la surface de plancher de plus de 46 ans est de 64,6 %)34, il souffre d’un sous-investissement en matière de gros 
entretien et réparations (GER). Les principales non-conformités relevées lors de l’audit par l’AEEEV, en mars 2020, 
sont attribuables à une infrastructure inadaptée dans les cliniques (équines et ruminants). 
 
Le coût d’une réhabilitation pour l’intégralité du patrimoine bâti est estimé à 112,8M€. Ce montant est dissuasif. 
Aussi l’établissement opte-t-il, dans l’élaboration de son schéma directeur immobilier pour une restructuration 
forte de l’espace, articulée autour de ses différentes missions, et pour une concentration des activités sur 20 à 
30 ha. Ce schéma directeur sera soumis à des groupes de travail en interne, pour une finalisation en juillet 2021, 
qui précèdera les décisions d’octobre concernant le prochain CPER. 
 
L’adoption du schéma directeur immobilier et les montants alloués dans le cadre du CPER 2021-2026 
permettront la construction d’un plan pluriannuel d’investissement (PPI), nécessaire pour le pilotage budgétaire. 
 
L’enjeu patrimonial est essentiel pour l’ENVT. Pour le relever, elle dispose de plusieurs atouts : 

- Un engagement fort de sa tutelle à hauteur de 20M€ pour le prochain CPER, ainsi que de la Région 
Occitanie, dont l’apport pourrait être de 10 à 20M€35. Selon l’établissement, 40M€ seraient à la hauteur 
des priorités du schéma directeur, dont il estime le coût à 70M€36. 

- Les compétences de la DPL, dont témoigne la qualité du SPSI 2021-2025. 
 

Encore conviendra-t-il et le comité le recommande, que le schéma directeur immobilier recueille l’adhésion 
de la communauté, et que l’établissement soit en mesure de rétablir une capacité d’autofinancement. Il 
est actuellement entièrement dépendant des subventions publiques37. Le comité recommande également 
qu’il identifie pour les opérations d’envergure projetées une maîtrise d’ouvrage, qu’il n’est pas en mesure 
d’assumer lui-même. 

 
Une situation financière qui appelle des mesures de redressement rapides.   

Le RAE ne cite pas la situation financière comme un sujet de préoccupation et le SWOT du 17 janvier 2019 
mentionne parmi les points forts « un budget à l’équilibre ». C’est le rapport de l’ordonnateur du budget initial 
2020 qui alerte sur la dégradation des finances de l’établissement, que ses outils fragiles de pilotage ne lui ont 
pas permis d’anticiper. 
Les moyens budgétaires de l’ENVT pour 2020 représentent 37 721K€, avec l’intégration des 15 702 K€ qui 
correspondent à la prise en charge par le MAA, sur le programme 142, de la rémunération des personnels 
titulaires.  
 
Les autorisations d’engagement concernant les dépenses de fonctionnement s’élevaient à la clôture de 
l’exercice 2019 à 5 889 k€. Les crédits de paiement concernant les dépenses de fonctionnement s’élevaient à 
6 168 k€.  Les dépenses prévisionnelles de l’établissement sont de 19 355 K€ en autorisations d’engagement, de 
17 191 K€ en crédits de paiement, pour des recettes escomptées de 15 248K€. Ainsi est prévu un déficit de 
1 944K€, prélevé sur le fonds de roulement, qui serait réduit à 2 278K€. Le reste à payer en fin d’exercice est 
estimé à 3 447K€. Sauf erreur de lecture du BI 2020, la capacité d’autofinancement deviendrait nulle.  
 
Les trois causes principales de cette situation, que l’établissement n’a pas suffisamment anticipée sont : 

- une augmentation très importante de la masse salariale sous plafond sur le budget propre de 
l’établissement : elle passe de 2 722K€ au compte financier 2015 à 4 815K€ au budget initial 2020 ; 

- une surestimation des ressources propres, cliniques comme de recherche, d’année en année, de 
l’ordre de 1M€38 ; 

- la difficulté de l’établissement à utiliser ses subventions d’investissement : 1 849K€ n’ont pas encore fait 
l’objet de dépenses39. 

                                                           
33 SPSI, p. 42. 
34 SPSI, p. 52. 
35 Le montant du CPER 2015-2020 alloué à l’école était de 11,070M€. 
36 Information recueillie lors des entretiens. 
37 Voir le chapitre finances. 
38 CF 2018 : 5 939K€ au lieu des 7 140 prévus ; CF 2019 : 5 652K€ au lieu des 6 590K€ prévus. 
39 BI 2020, p. 16. 
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Le budget initial 2020 a le grand mérite d’exposer dans la transparence, la situation financière de 
l’établissement, à la communauté et à la tutelle. L’ENVT dispose de plusieurs atouts pour redresser cette 
situation : 

- la professionnalisation, depuis 2017, de la DAF, son articulation avec l’agence comptable, la répartition 
des compétences en matière de contrôle interne étant désormais clarifiée ; 

- un dialogue de gestion avec les centres de ressources (qui sont aussi des centres de coûts) désormais 
formalisé, qui associe la DRH et la DPL40. 

Le comité recommande à l’établissement de : 
- mettre en place une comptabilité analytique qui lui permettra de connaître le coût complet de chaque 

activité économique. Celle-ci lui permettra de fixer à leur juste valeur le coût des prestations des 
cliniques, des laboratoires de recherche, des formations continues, d’évaluer le coût de formation des 
étudiants par année et par discipline. Cette mise en place sera facilitée par La construction en cours 
d’une comptabilité analytique commune aux quatre ENV ; elle constituera un outil pour faciliter la 
décision et la définition d’une stratégie et d’une priorisation des activités d’enseignement et de 
recherche ; 

- se doter d’outils numériques qui lui permettent de suivre l’activité au plus près41 ; 
- étoffer les compétences de la DAF sur l’activité marchés et l’identification des coûts complets de 

chaque centre d’activités. 

 
L’objectif pour l’ENVT est de rétablir sa situation financière, de telle manière qu’elle puisse dégager une 
capacité d’autofinancement à la hauteur de ses besoins, estimée à 1,5 M€ par an par sa tutelle42. 
 

Une gestion prévisionnelle des emplois et des compétences à mettre en place. 
Au 31 décembre 2019, l’ENVT compte 307 agents (296,4 ETP), dont 194 sont rémunérés par le ministère et 113 
par l’établissement43.  
 
L’enjeu pour l’établissement est triple : maîtriser sa masse salariale, disposer des compétences requises pour son 
pilotage et l’optimisation de ses activités, assurer des opportunités de promotion pour ses personnels. 
L’ENVT bénéficie d’un ratio BIATSS/étudiant enviable. Si l’on déduit les 30 assistants hospitaliers des 226 BIATSS, 
on en recense 196, fonctions supports et soutiens réunies, pour environ 800 étudiants, soit environ 1 pour 444. 
Toutefois, les analyses précédentes ont identifié des lacunes en compétences dans certaines fonctions 
supports : maîtrise d’ouvrage, marchés, calcul des coûts complets des activités économiques, communication, 
aide au pilotage. 
 
La maîtrise de la masse salariale obligeant un transfert d’emplois des fonctions soutiens vers les fonctions 
supports stratégiques sera nécessaire. La procédure de gestion prévisionnelle des emplois et compétences 
(GEPC), lancée par la DRH, qui sollicite de chaque unité la définition de ses besoins à l’horizon de trois ans, va 
dans ce sens45. Elle devrait être complétée par des échanges avec la tutelle sur l’évolution de la structure des 
emplois qu’elle finance, afin qu’elle soit adaptée aux nouveaux besoins de l’établissement et qu’ainsi tous les 
supports d’emplois ministériels soient utilisés46. Si la faible mobilité des personnels (deux départs volontaires en 
2019) limitera les marges de manœuvre, le fait que plus de 33 % des agents de l’ENVT atteindront l’âge de la 
retraite dans les 10 années à venir47 offrira des possibilités d’adapter les emplois aux besoins. 
 
Un autre enjeu fort pour la DRH, sera de convaincre les différentes hiérarchies de la pertinence des entretiens 
professionnels, dont le taux de retour constaté en 2019 n’est que de 52 %48. Ces entretiens permettent de définir 
des objectifs annuels, alignés sur les priorités de l’établissement en matière de recherche et d’enseignement. Ils 
permettent également d’identifier les besoins de formation complémentaire et de construire un plan de 
formation continue adaptée aux demandes des personnels et à l’enrichissement des compétences dont a 
besoin l’établissement.  
 
Le comité recommande un renforcement du taux de retour des entretiens professionnels. 

                                                           
40 RAE, p. 17. 
41 Voir chapitre systèmes d’information. 
42 Annexe à la lettre de mission à la directrice de l’ENVT du 29 mai 2018. 
43 Bilan social 2019. 
44 Ce ratio est de 1/10 pour une grande école de commerce, 1/30 pour une université, toutes deux franciliennes.  
45 Information recueillie lors des entretiens. 
46 Au 31 décembre 2019, quatre des 198 emplois ministériels sont vacants. 
47 Bilan social 2019. 
48 Bilan social 2019. 
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D’une DSI de service à une DSI de pilotage : un pas difficile à franchir.   

Une autoévaluation, conduite fin 2018, a permis d’identifier un certain nombre de fragilités, en matière de 
sécurité informatique, mais aussi d’adaptation des outils aux usages49. La DSI a élaboré un schéma directeur du 
numérique, qu’elle a soumis à la commission des systèmes d’information de l’établissement. Un calendrier de 
mise en œuvre du schéma court jusqu’en 2022. Les chantiers sont nombreux : sécurité, dématérialisation des 
procédures, interopérabilité entre les différents systèmes d’information (les deux cliniques utilisent des outils 
différents des autres unités de l’établissement ; les écoles vétérinaires travaillent sur la refonte d’un SI 
hospitalier50), dont la coordination est réalisée au sein de la Comue, notamment pour le développement d’outils 
d’accompagnement de l’innovation pédagogique. 
 
Les services rendus par la DSI donnent satisfaction aux utilisateurs51. Le comité recommande à l’établissement 
de se doter rapidement de moyens humains indispensables pour moderniser et élargir le SI en utilisant des 
ressources externes si nécessaire. Mais, la contribution à l’élaboration du SI décisionnel dont a besoin 
l’établissement semble être hors de portée de ses moyens propres. Aussi, le comité recommande à 
l’établissement de se doter rapidement des moyens humains indispensables pour moderniser et élargir le SI, en 
utilisant des ressources externes si nécessaire. 
 
 

La recherche et la formation 
 

1 / La politique de recherche 
Une politique de recherche guidée par l’excellence et la pertinence 

Conformément à ses objectifs de former des vétérinaires par la diffusion et la production de connaissances, 
l’ENVT accorde une grande importance à la recherche scientifique qu’elle considère comme marqueur majeur 
de son identité d’établissement d’enseignement supérieur. Cette attente d’excellence en matière de 
recherche est bien intégrée comme le témoignent la bonne productivité scientifique (en moyenne 94 articles 
originaux de rang A /an soit 1,6 articles/EC/an) ainsi que l’augmentation significative sur les cinq dernières 
années du nombre d’EC intégrés dans des collectifs de recherche. L'ENVT est cotutelle, avec l'INRAE, l'INSERM 
et l'UPS, de cinq unités mixtes de recherche (UMR)52 dont deux sont situés sur le campus de l'école (IHAP et 
InTheRes) et d'une unité" mixte de service (UMS).53 56 EC sur 66 sont affectés dans ces unités mixtes, les dix autres 
dans six unités non labellisées avec l'ENVT dont 4 sur le site de Toulouse.  Des partenariats importants, nombreux 
et diversifiés, sont garants de la pertinence visée, de même que l’implication récurrente des chercheurs de 
l’ENVT sur le terrain lors de crises sanitaires (maladies émergentes) où l’agilité et la capacité de réponse de 
l’ENVT sont reconnues. 
 
Le comité recommande que le concept « santé et bien-être » soit affirmé comme le leitmotiv porteur.  
 

Une politique de recherche devant intégrer des ambitions propres et des partenariats  
Bien que garants de pertinence, facteurs d’attractivité et outils d’enseignement précieux (formation à/par la 
recherche), les partenariats influent, via les projets et/ou leurs financements, la politique de recherche propre 
de l’ENVT. De par leur existence de longue date et leur structuration en unités de recherche mieux visibles, ces 
partenariats solides sont d’une importance cruciale pour l’ENVT et contribuent à une politique de recherche 
stable avec un ancrage territorial important. Ils peuvent, cependant, constituer une limite à la définition d’une 
stratégie propre à l’établissement54, notamment quand des secteurs plus récents et émergents nécessitent une 
impulsion plus forte. Le domaine de la recherche clinique demande une stratégie spécifique pour augmenter 
sa productivité scientifique, son attractivité pour des EC et leur permettre une carrière évolutive (HDR …). Le 
réseautage national entre les quatre Écoles vétérinaires et le développement d’un collectif plus conséquent à 
partir de l’unité de recherche Neocare est nécessaire.  
 
Le comité recommande à l’établissement de mieux préciser sa stratégie dans le domaine de la recherche 
clinique. 
 
                                                           
49 RAE, p. 22. 
50 Information recueillie lors des entretiens. 
51 RAE, p. 21. 
52 Unités de recherche labellisées dont l'ENVT est cotutelles : IHAP, GenPhysSE, IRSD, Toxalim et InTheRes. Autres Unités de 
recherche où travaillent des EC de l'ENVT : Aliss, CREFRE, Stroma Lab, Tonic, UDEAR et CPTP. 
53 RAE, p. 26. 
54 RAE, p. 25. 
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Une organisation de la recherche favorisant la visibilité de collectifs et le partage de plateformes 
techniques 

L’ENVT a progressivement structuré son dispositif de recherche en un pôle agro-vétérinaire avec, comme 
principal partenaire l’Inrae, et un pôle biomédical avec comme partenaire principal l’Inserm. Les pôles sont 
constitués en unités de taille croissante (n=7, pour la plupart en partenariat) regroupant 85 % des EC55 et 
bénéficient des plateformes techniques propres à l’ENVT ou aux partenaires permettant de suivre l’évolution 
technologique tout en s’assurant de leur efficience et pérennité. Cette structuration devrait contribuer à une 
bonne visibilité de l’ENVT dans le projet de cartographie des expertises menée par la Comue. Les compétences 
interdisciplinaires et l’expertise de l’ENVT dans les domaines « one health » ou « le vieillissement » sont perçues 
comme une richesse par la Comue que cette dernière espère pouvoir valoriser dans le cadre de projets inter-
établissements d’un axe « santé-bien être » en région. 
 

Un pilotage de la recherche à adapter aux objectifs 
L’ENVT assure le pilotage de la politique scientifique par la direction scientifique qui s’appuie : 

- sur le Gaspar (groupe d’animation scientifique et de prospective à la recherche) regroupant des 
représentants des EC (appartenant ou non à des unités de recherche) et qui assure en interne des 
missions de proposition, information, consultation et coordination ; 

- sur le conseil scientifique (CS) regroupant des représentants élus des EC et des personnalités 
nommées et ayant un rôle consultatif en formulant des avis sur les crédits budgétaires de recherche, 
la création ou transformation d’unités de recherche et l’évaluation périodique des résultats et 
activités de recherche. 

 
La direction scientifique est assurée par un directeur scientifique, une adjointe (0,5 ETP) et un chargé de 
valorisation (1 ETP). Sur le plan financier, chaque unité de recherche labellisée dispose d’une dotation annuelle 
de recherche tenant compte du nombre d’EC affiliés et de la performance (équivalent à 30% de la dotation 
globale) 56 . Un financement, considéré comme étant trop faible 57 , est dédié à des projets de recherche 
spécifiques (bonus qualité recherche) de l’ENVT et dont les règles d’octroi sont proposées par le Gaspar.  
 
Ce mode de pilotage présente l’avantage de permettre plus d'implication du personnel. Il limite cependant le 
regard extérieur et les bénéfices que ce dernier pourrait apporter (rôle restreint et uniquement consultatif du 
CS) et constitue un frein potentiel au déploiement d’une stratégie de recherche propre à l’ENVT. 
 

2 / La politique de formation tout au long de la vie 
L’ENVT délivre le Diplôme d’Etudes Fondamentales Vétérinaires, valant grade de master, et sanctionnant la 
réussite de quatre années de formation post entrée sur concours. Elle délivre également, en collaboration avec 
l’Université Toulouse III-Paul Sabatier (Université fédérale de Toulouse Midi-Pyrénées), la thèse vétérinaire. 
 

Une école centrée au service de la formation des vétérinaires, dont une expertise plus partagée 
à l’échelle territoriale est attendue 

L’ENVT définit comme son offre de formation « princeps » une formation initiale des vétérinaires couvrant tous 
les champs possibles des métiers du vétérinaire et dans le cadre des standards de labellisation par l’AEEEV58. Les 
trois départements d’Enseignement59, composés d’Unités Pédagogiques (UP) disciplinaires, constituent chacun 
une unité structurelle et fonctionnelle de l’organisation des enseignements, disposant d’une représentation par 
son responsable au CODIR, de moyens budgétaires et RH discutés lors d’un entretien annuel de gestion. Le fort 
engagement des personnels et des étudiants, l’émulation scientifique des EC appartenant aux UR et le bon 
fonctionnement, sous l’impulsion de la démarche qualité, des comités et conseils institutionnels dédiés (COFOR, 
CE, CEVE) 60  contribuent à délivrer une formation scientifique et technique de haute qualité, tout 
particulièrement reconnue dans le domaine des animaux de production61. L’offre de formations continues et 
de diplômes d’école est diversifiée et prioritairement destinée aux vétérinaires, avec des axes de 
développement dans le domaine du bien-être animal, de la biosécurité, du management et de l’expertise 
vétérinaire.  La coordination et la mutualisation de cette offre à l’échelle du réseau des 4 ENV contribueront à 
rendre plus visible et bien positionner ce champ de formation de l’ENVT. 
 
                                                           
55 RAE, p. 25. 
56 RAE, p. 27. 
57 Information recueillie lors des entretiens. 
58 RAE, p. 28. 
59  Les trois départements de formation sont : Élevage et produits Santé publique vétérinaire ; Sciences biologiques et 
fonctionnelles ; Sciences cliniques des animaux de compagnie et de sport. 
60 RAE, p. 9 et 10. 
61 RAE, p. 29. 
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Le pilotage de la politique stratégique de formation reste basé à l’échelle du département, sur la concertation 
en amont des Unités propres (UP) avec une grande autonomie des enseignants-chercheurs (EC), sans réels 
arbitrages ni définition d’une politique stratégique collective, particulièrement dans l’implication des EC et des 
UP dans l’offre de formation continue et les masters62, perçue comme très liée à des compétences disciplinaires 
spécifiques. Or, si l’ENVT est reconnue comme une richesse territoriale rare (seules 3 autres écoles nationales 
vétérinaires sur le territoire français) avec une réelle volonté de sa direction de siéger dans les instances de la 
Comue, son expertise de formation est vivement attendue dans la structuration en cours de projets inter-
disciplinaires de formation autour d’un axe « santé et bien-être » à l’échelle de la Comue63.  
 

 Une politique pédagogique fortement impactée par des exigences nationales et sa structure 
immobilière 

Depuis 2017, plusieurs facteurs conjoncturels se superposant64 65 l’ENVT est dans la nécessité de conduire en 
simultané plusieurs chantiers pour faire évoluer sa maquette de formation, adapter ses méthodes 
pédagogiques et transformer les espaces dédiés aux activités de formation. Si ces nombreux chantiers sont bien 
visibles et recueillent l’adhésion des collectifs, ils sont perçus comme très engageants en temps notamment 
d’EC, riches d’enjeux pour accroître la mutualisation et le décloisonnement mais incertains quant à l’obtention 
des moyens financiers et aux capacités d’appui par les services soutiens et supports (numérique, pédagogique, 
informatique). La première phase de rénovation des locaux dédiés aux activités cliniques avec la réception et 
l’ouverture des espaces dédiés aux espèces, d’animaux de production et équine, fin de l’été-début de 
l’automne 2020, sont mentionnées comme une réponse structurelle, à accompagner d’une formation 
renforcée des étudiants à la biosécurité et sa mise en œuvre en situation au CHUV (Kit de biosécurité du 
CHUVAC et livret d’accueil)66, et qui devraient lever deux des non conformités majeures relevées par l’AEEEV67. 
Pour accompagner le changement pédagogique, l’ENVT est proactive dans le réseau inter-écoles nationales 
vétérinaires et s’appuie sur ce réseau au travers d’Agreenium pour le développement de ressources et de 
contenus numériques de formation. Une incitation à la formation des EC est relayée par les responsables des 
départements et s’appuie sur des formations externes (MAA, Comue)68. La gestion à l’échelle du département 
des suites à donner aux évaluations des enseignements par les étudiants, trouve encore des réticences au vue 
d’un taux de réponses jugé faible, et reste déléguée aux Conseils (CEVE) et à la DEVE. 
 

3 / Le lien entre recherche et formation 
L’ENVT participe aux enseignements de huit parcours M2 dans deux mentions : la mention Biologie-Santé (dont 
deux parcours M2 de l'Université de Toulouse III, avec des EC de l’ENVT responsables pédagogiques) et la 
mention Biotechnologies de l'ENVT sans co-accréditation. 
 
L’ENVT ne délivre pas le doctorat mais ses équipes de recherche sont dans deux écoles doctorales en 
cohérence avec ses axes de recherche : essentiellement SEVAB (Sciences écologiques, vétérinaires, 
agronomiques et bioingénieries) et BSB69. 35 doctorants ayant débuté leurs recherches à partir de 2017 sont 
répertoriés comme membres de l'ENVT  

 

 Une politique de recrutement des enseignants-chercheurs qui doit renforcer la convergence des 
objectifs formation/ recherche 

Un processus spécifique de recrutement, indépendant de celui des BIATSS relevant des RH, est initié par les 
responsables des Départements, la DEVE, la DS dans un cadre d’un arbitrage par le Burdir avec des échanges 
au Codir, un avis des Conseils (CE, CS, CA)70. Si ce processus garantit la priorité donnée au maintien des champs 
disciplinaires socles de formation,  le fait que le CS soit consulté comme le CE, en amont du CA et sans 
concertation réelle, apporte une faible plus-value à la co-construction de profils innovants pouvant orienter, 
impulser ou développer une politique de recherche-formation au sein de l’établissement, notamment dans les 
secteurs de la recherche clinique71. Or, la faible capacité à attirer dans une carrière d’EC des vétérinaires ou à 

                                                           
62 RAE, p. 32. 
63 Information recueillie lors des entretiens. 
64 Annexe RAE, 3.2_002, et RAE, p. 37, SWOT 17 janvier 2019. 
65 Révision du référentiel national professionnel avec développement d’une approche par compétences conduite entre les 
quatre écoles nationales vétérinaires et avec Agreenium ; augmentation imposée de la capacité d’accueil des primo-
entrants pour une cible à 160 par promotion ; préparation de l’accueil et construction de la formation d’une « première 
année » post-bac ; réhabilitation du patrimoine bâti. 
66 RAE, p. 46 et information recueillie lors des entretiens. 
67 Final report issued by ECOVE june 2020. 
68 RAE, p. 28 et information recueillie lors des entretiens. 
69 RAE, p. 32. 
70 RAE, p. 14 et 39 et information recueillie lors des entretiens. 
71 RAE, p. 31. 
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retenir des jeunes spécialistes formés, notamment dans des domaines pouvant être concurrencés par des 
secteurs du privé, pénalise le fonctionnement de l’établissement et constitue la troisième non-conformité 
majeure ayant entrainé sa non labellisation par l’AEEEV, sur le secteur spécifique des urgences équines.  
 
L’ENVT a mis en place un processus de suivi de début de carrière des EC72 et d’incitation à la conduite de projets 
de recherche qui apporte un outil de pilotage à l’échelle du département et des UR, et contribue à une 
meilleure inscription du nouvel EC dans une carrière évolutive. La mutualisation entre les ENV mobilisées pour la 
formation des AERC dans des secteurs cliniques où l’ENVT ne dispose pas de séniors spécialistes, est une solution 
plus acceptable, au vu de l’éloignement géographique des quatre ENV, que la mutualisation de postes 
statutaires.  

 

Une politique en forte progression pour articuler formation et orientation vers la pratique de 
la recherche, visant à entrainer ses propres étudiants vétérinaires vers une formation à et par la 
recherche, mais qui peine à des résultats significatifs. Le comité recommande que l’ouverture et 
la sensibilisation à la recherche soient intégrées dans les maquettes. 

 
Consciente de l’impact de la rigueur scientifique d’une structuration de la formation à/par la recherche  sur la 
formation initiale et post-diplômante (internat, résidanat) des vétérinaires, et du faible nombre d’étudiants 
vétérinaires poursuivant leurs études par une formation en parcours de master 2 et/ou formation doctorale 
(entre 3 et 7%) 73, la Direction de l’ENVT soutient sur l’initiative de la DS, la mise en place d’un ensemble 
conséquent de mesures qui porte aujourd’hui ses fruits en terme de visibilité par les étudiants et de taux de 
réponses aux offres de thèses vétérinaires dans les différents secteurs. Le secteur des animaux de production 
souligne la force de sa structuration enseignement-recherche au sein d’UMR pour disposer de leviers de veille 
et d’évolution des pratiques cliniques, des interfaces d’échanges avec le terrain.  
Cependant, le secteur de la clinique des animaux de compagnie  peine à amplifier cette stratégie74.  
 
Le comité recommande une implication en amont plus forte du CS dans la stratégie et le montage de l’offre des 
formations, co-accréditation dans des mentions de master, résidanat et internat.  L’objectif est de conduire à 
inciter les étudiants à la poursuite des études. 
 

4 / La documentation  
Une bibliothèque aux ressources riches et spécialisées qui ne répond pas pleinement aux besoins 
des communautés de travail (numérique, espace de consultation…)  

Au sein de l’ENVT, 28 500 documents physiques, 37 000 documents numériques et 10 000 titres75 périodiques 
électroniques sont accessibles au sein d’un lieu : la bibliothèque. Elle constitue l’infrastructure centrale d'accès 
aux ressources documentaires de l'école au vu de ses domaines d'enseignements et de recherche. La 
bibliothèque est fortement plébiscitée par le public étudiant pour ces espaces individuels de travail (76 places 
assises) et jouit d’un usage en constante augmentation76. 
 
L’ENVT partage la diversité de ses ressources avec les autres établissements de la Comue et avec les 3 autres 
ENV77. Ces mutualisations permettent aux communautés de travail de l’ENVT d’accéder à une documentation 
diversifiée et étendue à de nombreux autres domaines. 
 
Une des particularités de l’ENVT en matière de documentation est sa collection patrimoniale d’ouvrages 
uniques. La valorisation de ce patrimoine au sein de l’ENVT et vers l’extérieur est actuellement peu développée 
notamment en raison de l’infrastructure immobilière actuelle et son organisation78.  
 
De par sa richesse documentaire et ses espaces de travail, la bibliothèque est un lieu très fréquenté 
particulièrement par les étudiants. Cependant, l’irrégularité du taux d’occupation, les nouveaux besoins en 
matière d’usages du numérique et d’espaces de travail pour de nouvelles formes d’enseignement (projet, 
travail de groupe) ou encore la vétusté du bâti doivent amener l’ENVT à requalifier son centre de 
documentation dans un contexte d’augmentation des effectifs des promotions étudiantes. 

 

                                                           
72 RAE, p. 14 et 46, SWOT 17 janvier 2019 et information recueillie lors des entretiens. 
73 RAE, p. 32. 
74 RAE, p. 26 et information recueillie lors des entretiens. 
75 RAE, p. 33. 
76 RAE, p. 33. 
77 Information recueillie lors des entretiens. 
78 RAE, p. 33. 



 
 

 17 

La réussite des étudiants 
 

1 / Les parcours des étudiants, de l’orientation à l’insertion 
professionnelle 

Le recrutement pour la formation initiale des vétérinaires se fait par la voie des concours nationaux d’entrée 
communs à toutes les ENV après deux années d'études suite à l’obtention du Baccalauréat (concours A, B, C79) 
ou sur dossier et entretien (concours D et E).  
 

Peu de leviers de diversification et d’ouverture des profils des recrutés de la formation initiale des 
vétérinaires 

En 2019, l’ENVT a augmenté sa capacité d’accueil (+20) pour un effectif total d’une promotion entrante à 160 
étudiants, à moyens constants 80. Si cet effort répond à un besoin exprimé par la profession de former plus de 
vétérinaires, la diversification des profils des entrants, annoncée par le MAA comme un levier pour inverser le 
mouvement de désertification des territoires ruraux par la profession, n’est pas dans les mains de l’établissement, 
qui reste limité à une proposition de répartition de ces 160 parmi les 5 voies, avec la voie du concours A des 
classes préparatoires BCPST majoritaire (72%)81, dont la grande majorité des étudiants est qualifiée « d’origine 
citadine »82. 
 
Par ailleurs, pour certaines actions du « bouquet » d’ouverture et de sensibilisation à la recherche, au long de la 
durée de la formation (au moins les quatre premières années à l’ENVT), il n’apparait pas de temps de formation 
partagés ou d’échanges, autre que dans le registre de la vie étudiante, avec des étudiants d’autres formations 
du site toulousain qui instillerait l’esprit « One Health » porté par les UR et par des parcours de M2.  
 

Plus d’insertion dans les multiples secteurs professionnels vétérinaires challenge les 
enseignements et les étudiants dans leurs choix de parcours  

L’enquête d’insertion professionnelle de la Conférence des Grandes Écoles (CGE), réalisée annuellement, 
présente un taux net d’emploi à 18 mois des vétérinaires diplômés de l’ENVT de 88,5% en 2018 et de 94,5% en 
201783. Ce taux élevé ne varie pas sensiblement d’une année à l’autre, révélateur de la forte demande du 
marché de l’emploi.  
 
En cinquième année (5A), les étudiants réalisent un semestre de formation approfondie. Cette pré‐orientation 
professionnelle implique un choix des apprenants entre six filières84.  
 
De manière partagée entre les collectifs de l’ENVT ((personnel enseignant, étudiants)85, plusieurs axes de travail 
sont nécessaires afin de mobiliser de manière complète la palette de l’offre d’approfondissement de 5A, avec 
un certain équilibre pour les deux voies les plus demandées (secteurs de la « clinique » animaux de compagnie 
et des ruminants). 
 
Un premier axe concerne le travail d’objectivation et de formulation chez les primo-entrants de leur choix à 
l’entrée à l’ENVT, de leur projet professionnel et de leur  représentation de la profession au travers d’une enquête 
notamment86. Un deuxième axe implique des temps clés de rencontre des étudiants avec des anciens (alumnis). 
Le troisième, afin de diversifier l’insertion des étudiants dans la palette de secteurs professionnels vétérinaires, 
est incarné par une politique de mise en situation professionnelle d’activité vétérinaire mixte en milieu rural 
(stage obligatoire VETER en fin du semestre S5 87). Ces axes de travail impliquent un indéniable challenge 
pédagogique et organisationnel pour les enseignements et les UP des secteurs moins prisés.  
 

                                                           
79 Concours A (candidats en classes préparatoires BCPST ou A-TB) ; Concours B (candidats en licence universitaire) ; Concours 
C (candidats en BTSA/BTS et DUT) ; Concours D (candidats titulaires d’un master, d’un doctorat en médecine, pharmacie, 
chirurgie dentaire ou Master 1). 
80 RAE, p. 37. 
81 RAE, p. 37. 
82 RAE, p. 38. 
83 Tableau de bord ENVT/Contrat DGER, RAE, p. 38. 
84 RAE, p. 296 : filières : 3 filières d’approfondissements cliniques (« animaux de compagnie ‐ NAC », « animaux de production » 
ou « équidés »), 1 filière « santé publique vétérinaire », 1 filière « recherche » et 1 filière « industrie ». 
85 Information recueillie lors des entretiens. 
86 RAE, p. 37 et 39 et information recueillie lors des entretiens. 
87 RAE, p. 37. 
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Raccourcir la durée de la FI vétérinaire avec un recrutement post-bac88, un projet partagé qui 
inquiète sur sa mise en œuvre 

Si la stratégie nationale du MAA pour raccourcir la durée de la formation initiale vétérinaire en France est 
partagée, son impact dans la diversification des profils interroge plus. Des difficultés pour sa mise en œuvre à la 
rentrée 2021 sont pressenties, du fait d’un manque de savoir-faire de la gestion scolaire de très jeunes étudiants 
(mineurs), d’un programme commun entre les quatre ENV restant à construire et dont une coloration « très 
vétérinaire » est attendue, mais qui posera la question de la confluence de cette voie avec les recrutés « post-
concours » pour la suite des quatre années du tronc commun.  
 
Dans le cadre d’un maintien de ces deux niveaux d’entrée dans la FI vétérinaire, et à l’instar de certaines écoles 
d’ingénieurs, le comité recommande la mise en place d’une réflexion avec des « parcours différenciés » à 
l’intérieur du chantier déjà engagé par l’ENVT d’évolution de la maquette pédagogique de la formation initiale 
des vétérinaires. 
 

2 / La vie étudiante 
Une vie étudiante très riche portée par des étudiants impliqués et soutenus par l’établissement, 
développant de nombreuses compétences encore peu valorisées  

La vie étudiante de l'ENVT s’organise majoritairement autour de l’Amicale des étudiants, association ayant un 
statut loi 190189, qui accompagne les 38 clubs étudiants90 recouvrant un large spectre d'activités et de projets : 
pratiques artistiques et culturelles, sports et temps festifs91. Cette association agit comme un « hub » de la vie 
étudiante92. 
L’établissement soutient et appuie les activités des clubs étudiants sur le plan financier avec un budget 
significatif (50 000 euros en 201993) et un appel à projets dédiés à la vie étudiante au travers de la contribution 
de vie étudiante et de campus94 (CVEC).  Un ETP est dédié spécifiquement au sein de la DEVE à la vie étudiante 
en la personne du responsable de la Vie Etudiante95 (accompagnement au montage de projets, formations) 
et logistique (mise à disposition d’une salle dédiée aux évènements étudiants et des infrastructures sportives du 
campus). 
 
Cette mosaïque d’activités permet une bonne cohésion étudiante vectrice d’un sentiment fort 
d’appartenance des étudiants à l’école. Le constat est fait par les étudiants, qu’il ne facilite cependant pas 
l’ouverture de l’école vers les autres établissements toulousains.  
  
Le développement de partenariats, notamment auprès d’autres établissements de la Comue, est un levier 
identifié par l’établissement et ses étudiants dans le cadre des activités étudiantes sportives comme culturelles. 
 
Bien que les activités qui composent et animent la vie étudiante de l’ENVT soient accompagnées et soutenues 
par l’école, dont elle reconnaît les compétences qu’elles développent, elles ne font cependant pas l’objet 
d’une valorisation particulière en complément de la formation initiale et du diplôme d’études fondamentales 
vétérinaires.  
 
L’ENVT soutient sur plusieurs plans, l'implication des étudiants contribuant à une vie étudiante organisée, riche 
et vectrice de compétences et de cohésion au travers de nombreuses actions en interne à l'établissement 
entre toutes les promotions qui ne sont cependant que peu tournées vers l’extérieur.  
 
La vie étudiante est une force de l’ENVT que le comité recommande de valoriser davantage en reconnaissant 
les compétences que développent les étudiants dans le pilotage des structures et des projets de la vie 
étudiante. 
 

Des services supports très engagés pour soutenir l’engagement étudiant et garantir un cadre de 
vie étudiante favorable à leur réussite 

La DEVE, qui pilote à la fois l’enseignement et la vie étudiante, est particulièrement investie dans le dialogue 
avec les étudiants pour agir sur les problématiques identifiées, portant ainsi une attention particulière à la santé 

                                                           
88 RAE, p. 37. 
89 RAE, p. 40. 
90 RAE, p. 40. 
91 RAE, p. 55. 
92 Information recueillie lors des entretiens. 
93 Information recueillie lors des entretiens. 
94 RAE, p. 39. 
95 RAE, p. 38. 
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et à la prévention des risques lors des évènements de la vie étudiante, notamment ceux festifs. En ce sens, une 
convention avec le service interuniversitaire de médecine préventive et de promotion de la santé (SIMPPS) a 
été contractée depuis 201996.  
 
Ce conventionnement apporte également de nombreux services en faveur de la prévention médicale des 
étudiants (contrôles médicaux des étudiants, suivi des étudiants en situation de handicap, consultations 
médico‐psychologiques, vaccinations spécifiques) 97 . Son budget a été renforcé de 8,5 à 15 euros 98   par 
étudiant pour muscler la palette des services proposés illustrant l’attention de l’école à ses apprenants. 
 
Les remontées des étudiants (problématiques, feedbacks, retours spécifiques) peuvent également avoir lieu 
durant la réunion « Campus » mensuelle99. 
 
De plus, dans le cadre des évènements festifs, dans l’objectif de prévenir les éventuels débordements tout en 
nouant une relation de confiance avec la communauté étudiante, l’établissement a mis en place plusieurs 
outils comme la charte d’accueil ou encore des autorisations préalables aux évènements spécifiques100.  
 
L’ENVT observe un taux jugé élevé d’étudiants boursiers101, 35,3 % de boursiers en 2018-2019102, sans en expliquer 
les raisons. Une vigilance accrue et un soutien renforcé sont également apportés par la DEVE pour la détection 
d’étudiants en situation de précarité financière103. En complément, des dispositifs d’aides financières ponctuels 
et annuels sont mobilisables104.  
Les services supports de l’ENVT, en particulier la DEVE, sont fortement impliqués au service des étudiants pour 
soutenir leurs initiatives en matière de vie étudiante en garantissant un cadre de vie favorisant leur réussite dans 
une approche partenariale et de rapports de proximité. 
 

Une composition d’infrastructures complètes mais vétustes 
L’offre actuelle de logement est implantée sur les 20 hectares du campus. Elle permet d’accueillir une grande 
majorité des étudiants (250 apprenants105) au sein même de l’école. Elle est gérée par une société HLM106. La 
restauration est quant à elle, assurée par conventionnement avec un restaurant universitaire du Crous proche 
de l’ENVT107.  
 
Les infrastructures immobilières actuelles au service de la vie étudiante permettent une grande autonomie tant 
sur le plan du logement que des équipements sportifs, culturels et festifs. Elles présentent cependant une 
certaine vétusté. De plus, cette autonomie ne favorise pas les interactions de l’école avec son environnement 
et notamment les autres établissements d’enseignement supérieur même si des efforts sont faits en ce sens 
notamment au travers d’évènements festifs communs.  
 
Le comité recommande que l'accroissement des interactions de l’école avec son environnement, et 
notamment les autres établissements d’enseignement supérieur et le Crous, soit intégré à la restructuration 
immobilière.  
 

3 / La participation des étudiants à la gouvernance 
Des étudiants fortement impliqués dans une diversité d’instances de gouvernance 

Les étudiants et leurs représentants participent à différents organes de gouvernance et de décisions. Ils ont 
également été fortement associés à la construction du projet d’établissement de l’ENVT. Le fonctionnement 
général de la prise de décision au travers des différents espaces de gouvernance de l’ENVT est lisible par les 
étudiants qui occupent respectivement cinq, sept et un sièges108 au sein du CA, du CEVE et du CS. Des temps 
plus informels comme des déjeuners, organisés par la Direction de l’établissement, sont également un moyen 
pour recueillir les avis et les remontées des étudiants. La diversité des organes et des espaces permettant 
l’implication et l’expression des positions des étudiants auprès des autres communautés de travail de l’ENVT, 
                                                           
96 RAE, p. 39. 
97 RAE, p. 39. 
98 Information recueillie lors des entretiens. 
99 RAE, p. 40 et information recueillie lors des entretiens. 
100 RAE, p. 39. 
101 RAE, p. 39. 
102 RAE, p. 4. 
103 RAE, p. 39. 
104 RAE, p. 39. 
105 RAE, p. 38. 
106 RAE, p. 38. 
107 RAE, p. 38. 
108 RAE, p. 8 et 9. 
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particulièrement auprès de la Direction de l’établissement, montrent la place significative des apprenants dans 
la gouvernance de l’école.  
 
En matière de pédagogie109, les étudiants sollicités pour l’évaluation des modules pédagogiques reconnaissent 
un taux de réponse pas toujours « significatif » car les retours et les éventuelles évolutions leur semblent avoir de 
faibles ou trop lointains impacts. De manière plus générale, ils sont partie prenante dans l’évolution de la 
maquette de la formation initiale des vétérinaires au travers du CEVE. 
 
Les étudiants de l’ENVT s'engagent pleinement au sein de la gouvernance de leur établissement dans la 
diversité des espaces de dialogue, de concertation et de prise de décision auxquels ils sont conviés.  
 
Le comité recommande que le suivi apporté à leurs remarques, faites dans les diverses enquêtes, soit mieux 
identifié et expliqué pour améliorer les taux de réponse à ces enquêtes d’évaluations de la formation et de la 
vie étudiante. 
 
 

La valorisation et la culture scientifique 
 

1 / La valorisation des résultats de la recherche 
Une démarche de valorisation efficace et collective 

Un chargé de valorisation et des partenariats, a été recruté en 2017, d’abord rattaché à la direction générale 
puis à la direction scientifique. Ce chargé de mission a amélioré significativement la visibilité des partenariats 
de l’école. Il a permis de fluidifier le travail sur les conventions. La valorisation est maintenant envisagée dès la 
mise en place des travaux de recherche. Les réponses aux appels d’offres (lorsque nécessaire) et les contrats 
de recherche sont traités selon une procédure incluant un avis juridique et un visa du contrôle de gestion et de 
l’agent comptable de l’école, avant signature par le directeur. 
 
Les compétences des EC de l’ENVT sont valorisées dans plusieurs systèmes d’expertise collective, en appui à la 
décision des pouvoirs publics, et en particulier dans le système d’agences françaises ou européennes. 
 
Une quinzaine d’EC de l’école sont membres de comités d’experts spécialisés de l’ANSES (incluant l’ex‐agence 
nationale du médicament vétérinaire), de l’EFSA, ou de l’ANR. 
 
La mise en valeur des résultats de la recherche est très suivie, les publications de rang A, en collaboration, sont 
un indicateur de performance. La signature unique au nom de l’UMR apporte un gain de visibilité. Les 
publications font l’objet d’un suivi par les tutelles, qui demandent également une valorisation en partenariat 
avec des entreprises, tout en insistant sur le respect d’une répartition équilibrée des bénéfices entre chercheurs 
et industriels.  
 
La valorisation des résultats de la recherche au travers de l’enseignement est également réalisée.  
 
La dotation du MAA à l’ENVT est composée d’une part fixe liée au nombre de chercheurs (70 %) et d’une part 
liée à la performance (30 %) (publications, brevets, thèses, conventions cadres). De ces 30 %, 30 k€ sont répartis 
entre la recherche clinique, la dotation de jeunes chercheurs et les bourses de master. Trois milles euros sont 
octroyés à chaque enseignant-chercheur ayant réalisé une valorisation de sa recherche. Cette part est jugée 
trop faible par le Gaspar et le conseil scientifique. La motivation à valoriser les résultats de la recherche reste 
individuelle, même si elle est très largement influencée par le travail du chargé de mission en amont : 
explications et contacts avec la direction scientifique.  
 
Les questions de propriété intellectuelle et de valorisation de ces résultats sont instruites en partenariat avec les 
EPST (Inrae/Inserm) cotutelles des UMR avec l’ENVT. Les services de valorisation de ces instituts sont des 
interlocuteurs privilégiés pour conduire ce travail. Les brevets détenus par l’ENVT, déposés par des équipes 
appartenant à des UMR communes avec l’Inrae, sont valorisés pour le compte de l’ENVT et de l’Inrae par la 
filiale Inrae Transfert. Les frais de dépôt et d’entretien sont partagés au prorata et selon l’appartenance 
administrative des inventeurs. De même, les revenus issus des licences sont répartis entre inventeurs et 
établissements. Le maintien ou l’abandon des brevets est décidé en concertation avec les chercheurs.  
 
D’autres brevets sont déposés dans des domaines très différents, en partenariat ou pas avec les autres co-
développeurs. La maturation des projets de valorisation pour le niveau fondamental ainsi que la stratégie 
d’exploitation des résultats de recherche sont réalisées en étroit partenariat avec la Société d’accélération du 
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transfert de technologies (Satt), nouvellement créée et issue du département « valorisation » de la Comue. 
L’Université fédérale et le CNRS en sont actionnaires, l’ENVT n’y a pas de voix délibérative. Les accords de 
valorisation sont non exclusifs avec les labos Inrae - ENVT et sont exclusifs avec les labos non Inrae de l’ENVT. Le 
premier dossier ENVT a été valorisé il y a quatre ans. La volonté d’exploitation des données et des résultats de 
recherche est maintenant collective.  
 
La démarche engagée doit continuer à être encouragée, d’autant que la dynamique créée par le projet « One 
Health » financée par le conseil régional implique plusieurs EC et sera relayée par la Satt pour la valorisation. 
 

2 / La diffusion, l’enrichissement du patrimoine et le développement de 
la culture scientifique et technique 

Un patrimoine culturel et scientifique riche 
Au-delà des publications de recherche, les cadres de l’ENVT participent à la diffusion d’informations 
scientifiques et techniques au travers d’articles au sein de revues professionnelles à destination des vétérinaires 
praticiens, ou bien lors de publication de livres et manuels ayant trait aux disciplines médicales. 
 
Les thèses d’exercice sont mises en ligne dans les archives ouvertes OATAO. L’ENVT est également responsable 
de l’édition de la Revue de Médecine Vétérinaire, revue scientifique et professionnelle existant depuis le XIXème 
siècle, publiant exclusivement en ligne des articles en français ou en anglais110. 
 
L’ENVT est dotée d’un patrimoine riche et divers, accumulé depuis sa création, en 1828. Elle s’emploie à le 
maintenir et à le valoriser, au travers d’actions autonomes ou réalisées en partenariat, notamment avec la 
Comue. L’ENVT s’est engagée dans la mission patrimoine culturel au sein de l’Université de Toulouse et participe 
au groupe de travail « Patrimoine culturel universitaire », qui a pour objectif de développer une dynamique 
régionale construite autour des fonds patrimoniaux (conseils techniques et scientifiques, solutions de 
financement, expositions, numérisation, accueil raisonné de dons et legs d’intérêt régional suivi d’une mise à 
disposition des lecteurs). 
 
Le fonds documentaire historique de la bibliothèque (voir 2.4) fait l’objet d’une restauration progressive. 
Un projet de numérisation des ouvrages anciens, en partenariat avec l’association Wikimédia doit démarrer 
prochainement. Un travail commun avait déjà permis, dès 2008, la numérisation des thèses vétérinaires 
anciennes. 
 
L’école bénéficie d’un musée d’anatomie riche de plusieurs pièces originales, dont certaines présentent un fort 
intérêt esthétique et artistique. Le musée d’anatomie est utilisé pour la formation et est accessible au grand 
public notamment lors des journées du patrimoine. Le cheval d’Auzoux, pièce didactique d’enseignement de 
l’anatomie équine depuis le XIXème siècle, est un exemple emblématique de la valeur du patrimoine culturel 
de l’établissement. Une souscription publique a été réalisée afin de permettre la restauration des pièces 
anatomiques du Docteur Auzoux. 
 
Le patrimoine culturel de l’ENVT (objets scientifiques et techniques, œuvres d’art et d’architecture urbaine) a 
fait l’objet de trois thèses d’exercice qui ont contribué à fiabiliser son inventaire et permis l’étude des relations 
historiques de l’école avec l’urbanisme toulousain.  
 
L’ensemble des projets de valorisation du patrimoine culturel souffre des infrastructures vieillissantes et de 
superficies réduites.  
 

Une diffusion vers le grand public bien organisée  
Le site internet de l’établissement 111  est un outil précieux pour diffuser les faits marquants de la vie de 
l’établissement sur de nombreux plans, participant ainsi à son rayonnement et à la diffusion de la culture 
scientifique et technique vétérinaire. Sa page de garde s’ouvre sur un carrousel d’informations (« Zoom sur… ») 
indiquant les faits marquants touchant à la vie étudiante, aux activités cliniques, de formation, de recherche, 
etc. Cet outil donne au grand public une image du foisonnement des activités de l’établissement. Une refonte 
de ce site était programmée en 2020. 
 
L’ouverture vers de nouveaux médias sociaux (réseaux numériques tels que Facebook, Linkedin, Twitter, 
Instagram et chaîne YouTube) permettent désormais d’élargir la communication vers un public plus large et 
renforce la visibilité de l’ENVT à l’échelle nationale notamment. 
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Par ailleurs, le site Wikipedia comprend une fiche concernant l’ENVT très fournie, réalisée et mise à jour par le 
professeur émérite Roland Darré de l’école112. 
 
En 2018, des Journées Portes Ouvertes, sur un week-end entier, en lien avec la Mairie de Toulouse qui organisait 
sur le site un évènement grand public dédié à l’animal en ville, ont été l’occasion de faire découvrir la richesse 
des activités de l’école113. 
 
Ce moment, plébiscité par le public avec plusieurs milliers d’entrées, devait être réitéré en 2020 et 
éventuellement assorti d’un forum des classes préparatoires pour présenter les métiers auxquels prépare la 
formation vétérinaire. Ce projet a dû être ajourné en raison de la crise sanitaire. 
 
 

Les relations européennes et internationales 
 

1 / La politique d’internationalisation en matière de recherche et 
d’enseignement supérieur 

 Une politique européenne et internationale fortement liée aux orientations des partenaires 
nationaux et du territoire 

Conformément à son projet d’établissement 2017-2021, l’ENVT déploie une politique internationale dans le 
cadre de ses activités d’enseignement, de recherche et d’expertise. Trois axes sont développés : (1) la mobilité 
entrante et sortante des étudiants et des personnels ; (2) le développement de programmes de recherche ; (3) 
l’amélioration de l’attractivité de l’ENVT basée sur une communication accrue et des mesures de facilitation 
d’accueil114. L’ENVT déclare s’insérer aussi dans le programme stratégique à l’international du MAA porté par 
plusieurs structures nationales (IAVFF en particulier). Il est par contre surprenant qu’aucune mention ne soit faite 
d’éventuelles coordinations entre les quatre ENV françaises. Les programmes internationaux de recherche sont 
principalement conduits en partenariat avec l’Inrae et l’accueil des chercheurs étrangers s’appuie sur le soutien 
logistique proposé par la Comue.  
 
Le comité recommande à l’ENVT de mieux focaliser ses efforts pour disposer d’un impact plus important au 
service de sa propre attractivité à l’international et en appui à la visibilité du territoire et plus largement du pays. 
 

Un pilotage bien assumé mais limité par les ressources  
La direction s’appuie sur un EC délégué aux relations internationales qui préside la cellule relations 
internationales (cellule RI). Celle-ci est en charge de la définition des priorités et de la mise en œuvre d’accords 
signés concernant l’enseignement (mobilité étudiante, programmes d’études) et la recherche (manifestations 
scientifiques, accords/conventions de recherche). L’EC délégué participe aux groupes de travail dédiés à 
l’international des structures partenaires, de manière à intégrer les priorités des partenaires dans la politique 
propre à l’ENVT115. Un compte rendu est fait régulièrement au CA (point 7.1 du CA du 15 Mars 2019) afin 
d’informer les administrateurs des données chiffrées.  
 
Alors que le positionnement de ce poste en relation directe avec le directeur permet un impact fort sur le 
pilotage stratégique (organigramme de l’établissement), au vu de l’ampleur de ces missions et des ressources 
disponibles, des choix stratégiques s’avèrent indispensables et le besoin de pouvoir s’appuyer sur d’autres 
structures s’impose. 

 
Une visibilité internationale de la recherche importante et des formations pour jeunes 

chercheurs bien organisées 
Plus de 40 % des publications internationales des EC de l’ENVT comprennent un ou plusieurs auteurs étrangers116, 
confirmant l’existence de réseaux internationaux bien établis. Ces résultats remarquables sont à encourager 
car ils contribuent à un positionnement international fort de l’ENVT. L’établissement met en place un contexte 
favorable à l’accueil de doctorants internationaux et travaille au développement de dispositifs favorisant 
l’initiation à la recherche intégrant une ouverture internationale pour les étudiants. Ainsi, la mise en place de 
manifestations scientifiques, l’organisation de summer schools pour jeunes chercheurs ainsi que des workshops 
pour les résidents de collèges européens de spécialités vétérinaires contribuent à la visibilité internationale de 

                                                           
112 Site Internet : http://fr.wikipedia.org/wiki/École_nationale_vétérinaire_de_Toulouse  
113 Site Internet : http://www.envt.fr/content/jpo‐envt‐2018  
114 RAE, p. 43. 
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l’ENVT. Le comité recommande à l’établissement de continuer son engagement dans le domaine des 
manifestations scientifiques internationales. 

 
Une mobilité des étudiants en progression, une mobilité des enseignants-chercheurs et 
chercheurs à accroître 

L’ENVT soutient fortement la mobilité de ses étudiants par différents dispositifs comme, par exemple, l’intégration 
d’un stage de type « recherche » dans le parcours de formation initiale de ses étudiants ; plus de 150 mobilités 
sortantes sont ainsi organisées chaque année. La possibilité de mobilité via Erasmus+ et des accords bilatéraux 
entre l’ENVT et des établissements étrangers permettent des séjours entrants ou sortants plus longs. Si la mobilité 
étudiante apparaît comme une priorité, les flux sont certes en progression mais restent encore limités pour les 
mobilités hors stage. C’est en particulier le cas de la mobilité sortante (174 étudiants en 2018-2019) qui est bien 
supérieure sur ce critère à la mobilité entrante (20 étudiants en 2018-2019)117. La mise en place par la direction 
sur budget propre d’une bourse dédiée à la première mobilité internationale est un excellent signal qui doit être 
renforcé. L’appui sur des dispositifs locaux mutualisés avec d’autres établissements du site toulousain pourrait 
aider à ce développement.  

 
Le RAE ne fait état que de mobilité entrante pour les EC, la mobilité sortante des EC et chercheurs ne semble 
pas bien établie. L’ENVT a bien identifié la promotion d’une mobilité sortante de ses EC et chercheurs comme 
priorité, de même qu’une identification précoce des collaborations potentielles (projet d’établissement). Elle 
vise également la poursuite de la participation à des programmes de coopération internationale, tout en 
ciblant des partenaires et des zones géographiques prioritaires dont 16 établissements de 7 pays de l'UE et 16 
établissements de 9 pays tiers en s'appuyant sur les programmes Brafagri pour le Brésil et Arfagri pour l'Argentine 
par exemple. L’établissement est conscient des limites que sa taille lui impose et entend inscrire ses projets et 
son exécution opérationnelle et logistique dans un cadre plus large, tel que le réseau des écoles nationales 
vétérinaires.  

 
Le comité recommande de mettre en place des conditions favorisant le développement d’une mobilité sortante 
des EC qui pourrait être un levier d’attractivité, non seulement pour des jeunes chercheurs (PhD, résidents dans 
les collèges européens) mais également pour des EC dans les domaines où des difficultés de recrutement sont 
identifiées. Elle permettrait également de mutualiser des formations en particulier de post-doc ou de spécialités. 
 

Une politique de langues étrangères propice à la mobilité sortante et entrante mais qui 
bénéficierait d’une certification 

Lors de la formation initiale de ses étudiants, l’ENVT intègre l’anglais comme langue étrangère dans des 
enseignements dits « de spécialité » afin de favoriser la communication orale et écrite à partir de situations 
professionnelles concrètes118. Cette mesure est renforcée par des échanges de courte durée entre étudiants 
anglophones et étudiants de l’ENVT en formation initiale. Il n’est pas fait mention de possibilité offerte pour les 
étudiants de préparer puis de se présenter à une certification de leur niveau d’anglais (du type TOEIC ou autre 
dispositif équivalent). Ce point pourrait utilement venir renforcer la motivation des étudiants et ainsi conforter la 
stratégie de l’ENVT dans ce domaine. Aucune mention n’est faite de l’accompagnement des enseignants, des 
EC et des chercheurs dans la pratique d’une langue, élément pourtant important dans le cadre du 
développement de mobilités sortantes.  

 
En ce qui concerne l’accompagnement linguistique des étudiants en mobilité entrante, l’ENVT s’appuie sur des 
dispositifs existants développés par l’Université de Toulouse et proposés via la Comue (« Toulbox ») et l’Alliance 
Française (cours intensifs de français).  
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Conclusion 
 
L’ENVT est un établissement à la croisée des chemins. L’exercice d’autoévaluation a été élaboré dans une 
période particulière de vacance de la direction, entrainant une analyse qui manque d’éléments stratégiques. 
Toutes les bases sont présentes pour un rebond vers de nouvelles orientations grâce, en particulier, à des points 
forts qui reposent sur une qualité reconnue de la recherche et une formation dans le domaine des animaux de 
production unanimement saluée. La concertation, engagée par la direction et la forte mobilisation des 
étudiants, associées à l’engagement des services supports dont ceux de la vie étudiante, fondent les bases de 
la relance d’une dynamique. Le soutien fort exprimé par la tutelle dans le cadre du CPER permet d’imaginer 
une réhabilitation du potentiel patrimonial particulièrement nécessaire. 
 
L’ENVT doit cependant porter la plus grande vigilance dans la conduite du changement en favorisant un 
décloisonnement des communautés de l’établissement dans le cadre de la mise en œuvre des transformations 
patrimoniales et en intégrant une plus grande ouverture dans la stratégie de recrutement des enseignants-
chercheurs. De plus, le dimensionnement limité des capacités opérationnelles et des outils de pilotage 
stratégique doit être pris en compte afin de s’assurer du succès des engagements envisagés. Sur le plan de la 
formation, une vision globale dans l’élaboration de la maquette des formations vétérinaires et de la prise en 
compte des recrutements nécessaires, en particulier dans un contexte d’augmentation des effectifs, doit être 
organisée. L’organisation et l’efficience des cliniques, support indispensable à un enseignement de qualité, 
reconnu au plan international, doivent être questionnées au regard des récents résultats de l’évaluation AEEEV 
mais aussi des évaluations des clients du CHUV et des étudiants. Enfin, le contexte financier extrêmement 
contraint dans lequel l’établissement évolue nécessite la mise en place immédiate de mesures indispensables 
pour que les conditions financières soient réunies afin de réaliser les transformations souhaitées. 
  
 

1 / Les points forts 
─ Des domaines d’excellence en recherche ; 
─ Une reconnaissance unanime de la qualité de l’enseignement dans le domaine des animaux de 

production ; 
─ Une concertation réelle et appréciée entre la direction et les différentes communautés de 

l’établissement, y compris les étudiants ; 
─ Une forte mobilisation des étudiants dans la vie de l’établissement ; 
─ Un engagement important des services et des enseignants pour la réussite étudiante ; 
─ Un soutien affirmé de la tutelle pour la transformation immobilière ; 
─ Une capacité foncière permettant de nombreuses évolutions. 

 

2 / Les points faibles 
─ La difficulté à conduire le changement vers un décloisonnement des différentes communautés de 

l’établissement ; 
─ Des capacités opérationnelles sous-dimensionnées (services et outils supports) pour faire face aux enjeux 

du pilotage et de la transformation ; 
─ L’absence de vision globale dans l’élaboration de la maquette de la FI vétérinaire et ses conséquences 

sur les recrutements ; 
─ L’organisation et l’efficience des cliniques dans leur fonctionnement actuel ; 
─ Une situation financière préoccupante ; 
─ La perte d’accréditation par l’AEEEV ; 
─ Le manque de valorisation des compétences acquises dans le cadre de l’engagement étudiant. 

 

3 / Les recommandations 
─ Mettre en œuvre les conditions indispensables au pilotage de la stratégie de l’établissement ; 
─ Mieux communiquer à l’interne et à l’externe les priorités propres à l’établissement dans les domaines 

de l’enseignement et de la recherche ; 
─ Définir une trajectoire pour permettre la sortie de la tension financière ; 
─ Profiter des réflexions en cours autour de la transformation immobilière pour engager une dynamique 

collective plus affirmée  
─ Mieux valoriser les potentialités des partenariats à l’échelle du site et au niveau national pour pallier 

l’absence d’une taille critique.  
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Liste des sigles 
 

 
A 
AEEEV Association Européenne des Établissements d’Enseignement Vétérinaire 
AERC Assistant d'enseignement et de recherche contractuel 
AERES Agence d'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur 
ANSES Agence Nationale de la Sécurité Sanitaire de l’Alimentation, de l’Environnement et du Travail 
 

B 
Biatss Bibliothécaires, ingénieurs, administratifs, techniciens, et personnels sociaux et de santé 
BCPST Classe préparatoire biologie, chimie, physique et sciences de la terre 
BSB École doctorale biologie sante et biotechnologie 
Burdir Bureau de Direction 
 

C 
  
CA Conseil d'administration 
CE Conseil des Enseignants 
CEVE Conseil de l’Enseignement et de la Vie Etudiante 
CGE Conférence des grandes écoles 
CHUV Centre hospitalo-universitaire Vétérinaire 
CHUVAC Centre hospitalo-universitaire Vétérinaire pour Animaux de Compagnie 
Cnes Centre national d’études spatiales 
CNRS Centre national de la recherche scientifique 
Codir Comité de direction 
Cofor Comité de la formation 
Comue Communauté d’universités et établissements 
COP Contrat d’objectifs et de performance 
CPER Contrat de plans État-région 
CREPS Centre de ressources, d’expertise et de performance sportives 
Crous Centre régional des œuvres universitaires et scolaires 
CS Conseil Scientifique 
CVEC Contribution de vie étudiante et de campus 
 

D 
DAF Direction des affaires financières 
DEVE Direction des enseignements et de la vie étudiante 
DPL Direction du patrimoine et de la logistique 
DRH Direction des ressources humaines 
DS Direction scientifique 
DSI Direction des services d’information 
 

E 
EC Enseignants chercheurs 
EFSA Autorité européenne de sécurité des aliments 
Enac École nationale de l’aviation civile 
Ensfea École nationale supérieure de formation de l’enseignement agricole 
ENV École nationale vétérinaire 
ENVT  École nationale vétérinaire de Toulouse 
EPA Établissement public à caractère administratif  
EPSCP Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel  
EPST Établissement public à caractère scientifique et technologique 
Equipex Équipement d’excellence 
ESR Enseignement supérieur et recherche 
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ETP Équivalent temps plein 
EUR École universitaire de recherche 
 

F 
FI Formation initiale 
 

G 
GASPAR Groupe d’animation scientifique et de prospective à la recherche 
  

H 
Ha Hectares 
Hcéres Haut Conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur 
HLM Habitation à loyers modérés 
 

I 
3IA Institut interdisciplinaire en intelligence artificielle 
IAVFF Institut agronomique vétérinaire et forestier de France 
Icam Institut catholique des arts et métiers 
Idex Initiative d’excellence  
IMT Institut mines télécom  
Insa Institut national des sciences appliquées 
INP Institut national polytechnique 
INPT Institut national polytechnique de Toulouse 
Inrae   Institut national de la recherche agronomique et de l’environnement 
I-Site Initiative sciences innovation territoires économie 
Inserm Institut national de la santé et de la recherche médicale 
IsDaT Institut supérieur des arts de Toulouse 
ISAE-Supaero Institut supérieur de l’aéronautique et de l’espace 
 

L 
LabEx Laboratoire d’excellence 
 

M 
MAA Ministère de l’agriculture et de l’alimentation 
 

O 
Onera Office national d'études et de recherches aérospatiales  
OATAO Open archive Toulouse archive ouverte 
 

P 
PE Projet d’établissement 
PhD Doctorat (international) 
PIB Produit intérieur brut 
PPI Plan pluri-annuel d’investissement 
Pres Pôle de recherche et d'enseignement supérieur  
 

R 
RAE Rapport d’autoévaluation 
R&D Recherche et développement 
RH Ressources humaines 
 

S 
Satt Société d’accélération du transfert de technologies 
SEVAB École doctorale sciences écologiques, vétérinaires, agronomiques et bioingéniéries 
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SI Système d’information 
S(I)UMPPS Service (inter-)universitaire de médecine préventive et de promotion de la santé 
SWOT  Forces-faiblesses-opportunités-risques 

T 
TOEIC Test of English for international communication 
TBM Toulouse business management 
 

U 
UFTMIP Université fédérale Toulouse Midi-Pyrénées 
UMR Unité mixte de recherche 
UP Unité propre 
UR Unité de Recherche 
UT1 Université Toulouse 1 Capitole 
UT2 Université Toulouse 2 Jean Jaures 
UT3 Université Toulouse 3 Paul Sabatier 
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Organisation de l’évaluation 
 
 
 
L’évaluation de l’École nationale vétérinaire de Toulouse (ENVT) initialement programmée au cours du premier 
semestre 2020, s’est déroulée les 8 et 9 octobre 2020 totalement en distanciel en raison des restrictions liées à la 
période sanitaire. Le comité d’évaluation était présidé par M. Stéphane MARTINOT, inspecteur général de la 
santé publique vétérinaire, administrateur provisoire de l’Université de Lyon. 
 
 
Ont participé à cette évaluation 
 

- Mme. Charlotte CATEL, élève ingénieure ENPC - ingénieure agronome diplôme de Montpellier SupAgro 
(2018) ; 

- M. Jean-Yves DE LONGUEAU, ancien inspecteur général (IGAENR) ; 

- Mme. Nathalie KIRSCHVINK, professeure des universités en sciences vétérinaire de l’Université de 
Namur (Belgique) ;  

- Mme. Catherine MAGRAS, professeure des écoles nationales en sciences vétérinaires, adjointe de la 
directrice générale chargée des projets de formation stratégiques, d’Oniris ; 

- Mme. Florence MEA, directrice générale adjointe de l’Institut Français du Cheval et de l’Équitation 
(IFCE). 

 
 
 
Messieurs Jean-Luc CLEMENT, conseiller scientifique, et Adam APAZOV, chargé de projet, représentaient le 
Hcéres. 
 
L’évaluation porte sur l’état de l’établissement au moment où les expertises ont été réalisées. 
 
On trouvera les CV des experts en se reportant à la Liste des experts ayant participé à une évaluation par le 
Hcéres à l’adresse URL https://www.Hcéres.fr/fr/liste-des-experts-ayant-participe-une-evaluation.  
 

https://www.hceres.fr/fr/liste-des-experts-ayant-participe-une-evaluation


Les rapports d’évaluation du Hcéres 
sont consultables en ligne : www.hceres.fr 
 
Évaluation des coordinations territoriales 
Évaluation des établissements 
Évaluation de la recherche 
Évaluation des écoles doctorales 
Évaluation des formations 
Évaluation et accréditation internationales 
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	─ Définir une trajectoire pour permettre la sortie de la tension financière ;
	─ Profiter des réflexions en cours autour de la transformation immobilière pour engager une dynamique collective plus affirmée
	─ Mieux valoriser les potentialités des partenariats à l’échelle du site et au niveau national pour pallier l’absence d’une taille critique.

